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MODIFICATIF n° 1 AU CCTP EN DATE DU 05/11/2015 

 

Les exigences ci-dessous annulent et remplacent les exigences concernant les 

rendus relatifs au thème : Confort Acoustique en phase APS (page 10/29 du CCTP 

en date du 05/11/2015) et en phase APD (page 16/29 du CCTP en date du 

05/11/2015). 

1.2 - ÉTUDES D’AVANT-PROJET  

1.2.1 - Études d’Avant-projet sommaire (APS)  

 
PRINCIPAUX DOCUMENTS À REMETTRE AU MAÎTRE D’OUVRAGE : 

 
Documents liés à la qualité environnementale : 

- Confort acoustique. 
Plans de repérage des locaux par niveau et justification du positionnement des 

locaux selon leur sensibilité au bruit.  

Note justifiant les choix architecturaux relatifs au confort acoustique ainsi que les 
choix de matériaux (justifications technico-économiques). 
 
Engagement du groupement dans le cadre des performances acoustiques du projet. 

 

1.2.2 - Études d’Avant-projet définitif (APD)  

 
PRINCIPAUX DOCUMENTS À REMETTRE AU MAÎTRE D’OUVRAGE : 

 
Documents liés à la qualité environnementale : 

- Confort acoustique. 
Plans de repérage des locaux par niveau et justification du positionnement des 

locaux selon leur sensibilité au bruit.  

Notes de calcul justifiant de l’atteinte des exigences acoustiques par pièce selon les 

exigences du niveau Performant (bruit de choc, bruit aérien,…). 

Note justifiant les choix architecturaux relatifs au confort acoustique ainsi que les 

choix de matériaux (justifications technico-économique). 


